
Divorce femme algérienne. titre de séjour.

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bjr, je suit marier avec une algerienne depuit 2007 je vie avec mon epoux depuit 2008 elle a un titre de sejour 1an elle a
organiser 1 mariage gri pour sa soeur,j'ai ete pas dacord , eller de venu violante et agrecif et elle a abondoner le
domicile en plusiuer foi et cette derniere ca monte a 2 mois j'ai fait des main courante pour toute efait ;elle ma envoiyer
une demande de divorce par consentement mituel;je compte pas divorce comme sa;et je veux luit faire quite le tritoire
francai parceque je me suit fait avoire;elle a trouve un aute pour re faire s'est papier esque c'est pocible

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour Monsieur, 

Afin de répondre au mieux à votre question, je souhaiterais obtenir des informations complémentaires. 
Je n'ai pas bien compris. 
Vous vous êtes marié avec une femme de nationalité algérienne en 2007?
Vous êêtes vous mariés en France? 
Etes vous de nationalité française? 
Votre épouse a depuis 2008 un titre de séjour d'un an? Quel est la nature de ce titre de séjour?  
Votre épouse souhaite divorcer et vous n'êtes pas d'accord? 
Je n'ai pas compris l'histoire de la main courante. 

Cordialement


